
 
1/3 

 

 

TENNIS DE TABLE 
 

Circulaire Régionale 2019-2020 
 

Cadre référente Secrétaire référente 

Julie Poinsot 
mobile : 06.84.97.00.31 – mail : 
julie.poinsot@unss.org 

Christine Bougis Dit Dumesnil 
tél : 01.46.28.86.68 – mail : christine.bougis@unss.org 

 
 

1. Calendrier 
 

Mercredis Compétitions - Lieux 

Semaine du 
11-déc 

1/2 journée d'harmonisation formation Jo (date à définir) 

18-déc 
Finale individuelle Lycée à Charlemagne + date butoir remontée au SR des résultats de finales 
individuelles MF/MG 

08-janv Finale individuelle MF/MG/ cadets de collège/classés/ SPP au Collège Chaptal 

22-janv QCM départemental 

29-janv 
Finale Acad Lycées EE + Exc au Lycée Charlemagne + date butoir remontée au SR résultats finales 
indiv BF/BG 

05-févr Finale individuelle BG/BF au Collège Chaptal  

18-mars Finales Secteurs Collèges 

01-avr 
Finale Académique Collège équipe étab. au Collège Chaptal si SPP joueront au Gymnase Georges 
Carpentier salle spécifique 

22-avr Inter-Académique collèges dans l’Académie de Créteil 

29-avr Finale Ronde Parisienne Lycées à Charlemagne 

13-mai Finale Ronde Parisienne BG au Collège Jean de La Fontaine 

03-juin Finale Ronde Parisienne MG/ CG/Filles au Collège Chaptal 

 
P.S. : tous les Inter-académiques auront lieu dans l’Académie de Créteil. 
 
 
 

2. Règlement collèges et lycées 
 

Le règlement fédéral et la fiche sport U.N.S.S. font référence. 
 

En téléchargement : 
- sur https://opuss.unss.org -> choisir le sport 

ou 
- sur le site http://www.unssparis.org -> choisir sports de raquettes puis règlement. 

Tenue vestimentaire : 
Chaque joueur doit porter une tenue adaptée à la pratique du tennis de table. À partir des compétitions de secteur 
le short + la raquette est obligatoire. 

Pénalités : 
- Au niveau du secteur un joueur qui n'a pas son short est pénalisé de moins -2 pts (il commence à -2). 
- A partir du niveau académique le joueur qui n'est pas en short n'est pas autorisé à jouer. 

 

Nous tolérons que les filles portent des collants, leggings sous leur short.   

https://opuss.unss.org/
http://www.unssparis.org/
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3. Organisation des compétitions 
 

 Modalités de qualification aux championnats académiques Équipe d'établissement. 
Les règles suivantes sont valables pour les collèges et les lycées : 

- les trois premières équipes de chaque secteur seront qualifiées pour la finale académique. 
- Il n'y aura pas plus de deux équipes par établissement qualifiées pour la finale. 

 

 Modalités de qualification pour la finale académique individuel : 
- les six premiers de chaque secteur dans chaque catégorie seront qualifiés pour la finale 

académique individuelle.  
 

 Ronde parisienne (voir annexe) : 
- Ouverte aux licenciés FFTT jusqu’à 549 points. 
- Les six premières équipes de chaque secteur seront qualifiées pour la finale de la ronde 

parisienne. 
- Pas plus de trois équipes par établissement qualifiées pour la finale en garçons (sauf s’il n’y a 

que 6 équipes dans le secteur). Pas de quotas pour les filles. 
- Les élèves qui ont fait un podium en individuel ne peuvent pas participer à la ronde parisienne. 

Cette règle ne s’applique pas à la catégorie lycée. 
 

* Catégorie licenciés FFTT concerne uniquement les licenciés ayant au moins 550 points. 
 

4. Vers une génération responsable 
 

Les élèves de lycée devront passer le QCM départemental dans leur secteur de rattachement, en même temps que 
les collèges. 
 

La formation des jeunes arbitres se fait en deux temps : 
➢ de septembre à fin février les élèves sont formés au sein des AS au niveau du district et du secteur.  
➢ À l'issue des notes obtenues au test théorique du Mercredi 22 Janvier 2020 ; les élèves valident un niveau 

district ou département  
 

Les lieux d’examens 

SECTEURS 

Ouest -> Col/Lyc St Jean de Passy Est -> Col H. Matisse 

Sud -> Col C. Claudel Nord -> Col Chaptal 
 

➢ Les meilleurs JO académiques seront convoqués pour un stage de formation pratique d’une journée au 
cours de la semaine du 9 au 13 mars, lieu à définir. 

Inscriptions en ligne sur www.unss.org -> OPUSS 
 

5. Remarques diverses 
 

 Création possible de compétition Sport Partagé contacter le Service Régional. 
 Si vous avez des équipes en Excellence, veuillez contacter le Service Régional. 

  

http://www.unss.org/
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Annexe 

Tennis de Table 
Fonctionnement de la « Ronde Parisienne » 

 
 

Composition :  
 
Equipe de 2 joueurs - Attention : une fille avec un garçon = équipe garçon. 
Catégories : BG / MG – CG 
 
 
 

Déroulement de la rencontre entre 2 équipes de 2 joueurs :  
 

• premier match en simple : les 2 joueurs jouent un maximum de 10 points (ex. 7-3). 
 

• Pour le deuxième match, le premier équipier est remplacé par le second en reprenant le score de son co-équipier  et 
joue 10 points également (la somme des 2 scores des 2 premiers simples est égale à 20 points). 
 

• La rencontre se poursuit en faisant le 3ème match en double en reprenant les scores initiaux et en jouant également 
10 points. (A la fin du 3ème match la somme des 2 scores est égale à 30 points). 
 

• Le 4ème match autre simple non joué (ou simple croisé) en jouant 10 points toujours en reprenant le score précédent 
(à la fin du 4ème match la somme des 2 scores est égale à 40 points). 
 

• Le 5ème match autre simple non joué toujours sur le même mode (10 points joués en reprenant le score précédent) (à 
la fin du 5ème match la somme des 2 scores est égale à 50 points). 

 
Reprendre si nécessaire le même ordre depuis le début. 

C’est-à-dire que si aucune équipe n’est à 35 on recommence le 1er match. 
Fin de la rencontre : la première équipe remportant 35 points a gagné la rencontre.  

 

• Changement de serveur tous les 2 services. 
 
 
Exemple : 

Une équipe 2 joueurs (A et B)  contre une autre équipe de 2 joueurs (X et Y)  

1er match   A contre X : les 2 joueurs jouent 10 points (ex : 7 à 3) 

2ème match B contre Y : B reprend le score de A(7) et Y reprend le score de X (3) ils poursuivent pour 10 points (ex : 13 à 7) 
 
3ème match AB contre XY rejouent 10 points à partir du score précédent (ex 19 à 11) 
 
4ème match  A contre Y  rejouent 10 points à partir de score précédent (ex 27 à 13) 

5ème match   B contre X  rejouent 10 points à partir du score précédent (ex 35 à 14) 

L’équipe composée de A et B a gagné = première équipe arrivant à 35 points 


